
Objec�f 

L'objec�f 2 du plan cancer 2014 - 2019 a pour but de garan�r à chaque personne l'accès à une prise en charge de qualité, quels que soient son 
lieu de résidence, la gravité de sa maladie et la complexité de son traitement.
.
Le 3C de la Vienne u�lise la méthode du pa�ent traceur afin de veiller à la qualité des parcours de soins des malades, notamment lorsque leur 
prise en charge implique des transferts entre différentes structures hospitalières (pa�ent traceur inter-établissements) et / ou différentes unités 
d'un même établissement (pa�ent traceur inter-services). Ce�e méthode a permis un travail sur les délais de prise en charge.


